
 
Mesdames, Messieurs, 
  
  
Vous trouverez ci-dessous une information utile que vous fait part notre échevin de 
l'environnement. 
  
Celle-ci peut vous permettre de faire des économies substantielles en matière d'énergie. 
  
  
Cordialement, 
  
Jean-François Gatelier, 
Votre dévoué Bourgmestre 
 
 
 
Bonjour,  
 
        Ce jeudi 05 juin, à 20hrs, en entrée du conseil communal, une information sur les audits 
énergétiques pour particuliers sera donnée par Mr Thierry Laureys, consultant énergétique 
chez « Energie et développement local ». 
 
        Il expliquera la nécessité d'un audit énergétique. L'audit énergétique permet d'émettre un 
avis relatif à la qualité énergétique d'une habitation unifamiliale existante et donc d'améliorer 
la performance énergétique de son logement en proposant une liste d'améliorations possibles, 
accompagnées des économies réalisables.  
 
        Dans le cas d'une maison unifamiliale, la prime pour la réalisation d'un audit énergétique 
est de 60% du montant de la facture TVA comprise (ou de la note d'honoraires) et ne peut 
excéder 360 € par audit. Le coût d'un audit varie, selon le type d'habitation, entre 600€ et 
1000€. Comme cette somme est déductible fiscalement (bénéfice fiscal de plus ou moins 
40%), un audit de 800€ vous reviendra donc plus ou moins à 120€ (800-40%-360=120) 
 
        Pour 120€, vous pouvez donc connaître avec efficacité ce que vous devez faire, 
rapidement et à moindre coût,  pour économiser votre chauffage et votre électricité. Au 
moment où les tarifs de l'énergie flambent, il est intéressant de s'informer. 
 
        Je vous invite donc cordialement ce jeudi 05 juin à 20hrs.  
 
Michel Poucet  
Echevin de l'environnement  
 
PS: N'hésitez pas à relayer cette information à vos connaissances.  
 
Retenez la date du samedi 13 septembre à 17hrs: A Sautin, sous chapiteau, à l'occasion de la 
fête du bucheronnage et de la Foire du Terroir, Une information vous sera donnée sur les 
panneaux solaires thermiques, sur les panneaux solaires photovoltaïques, sur les primes et 
aides prévues par le Fédéral, la Région, la Province et la commune. Une possibilité d'achat 
groupé sera organisée. 


